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CJCE, 9 nov. 1978, Meeth, Aff. 23/78 [Conv.
Bruxelles]

Aff. 23/78, Concl. F. Capotorti 

Motif 5 : "(…) l’article 17 se réfère, dans ses termes, à la désignation, par les parties au
contrat, d’une seule juridiction, ou des juridictions d’un seul Etat ; que cette formulation,
inspirée de la pratique la plus courante dans la vie des affaires, ne saurait cependant être
interprétée comme visant à exclure la possibilité, pour les parties, de designer deux ou
plusieurs juridictions en vue du règlement de litiges éventuels ; que cette interprétation se
justifie par la considération que l’article 17 se fonde sur la reconnaissance de l’autonomie de la
volonté des parties en matière d’attribution de compétence aux juridictions appelées à
connaître de litiges relevant du champ d’application de la convention, autres que ceux qui sont
expressément exceptés en vertu de l’alinéa 2 de l’article 17 ;

qu’il doit en être tout particulièrement ainsi dans un cas ou, par une telle clause, les parties ont
attribué compétence, réciproquement, aux juridictions désignées par la règle générale de
l’article 2 de la convention ; qu’en dépit de cette coïncidence, une telle clause conserve
toujours un effet utile en ce sens qu’elle a pour conséquence d’exclure, dans les rapports
entre parties, d’autres attributions de compétence facultatives, telles qu’on les trouve aux
articles 5 et 6 de la convention".

Dispositif 1 : "L'article 17, alinéa 1, de la convention du 27 septembre 1968 (…) ne saurait être
interprété comme excluant une clause contractuelle selon laquelle chacune des deux parties à
un contrat de vente, qui ont leur domicile dans des Etats différents, ne peut être attraite que
devant les tribunaux de son Etat".
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Doctrine française: 
JDI 1979. 663, note A. Huet
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